
Syndicat Mixte Tarn-et-Garonne Aménagement 
 Comité syndical du 28 mars 2025 

 

 

 

Annexe à la délibération n° 03/2025-03 
 
 

Annexe environnementale des collectivités locales  
« Impact du budget pour la transition écologique » 

 Compte administratif 
Budget principal M57 – exercice 2024 

 
 

Axe 1 – Atténuation du changement climatique 
 
En application du décret du 16 juillet 2024 pris en application de l'article 191 de la loi n° 
2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, à partir de l'exercice 2024, les 
dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée 
obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des 
budgets annexes soumis à l'instruction budgétaire et comptable M57 : 
 
- 2031 « Frais d'études » ; 
- 2111 « Terrains nus » ; 
- 2115 « Terrains bâtis » ; 
- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains » ; 
- 21312 « Bâtiments scolaires » ; 
- 21318 « Autres bâtiments publics » ; 
- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - 
Bâtiments publics » ; 
- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - 
Bâtiments privés » ; 
- 2138 « Autres constructions » ; 
- 2151 « Réseaux de voirie » ; 
- 2152 « Installations de voirie » ; 
- 21821 « Matériel et transport ferroviaire » ; 
- 21828 « Autres matériels de transport » ; 
- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours » ; 
- 2313 « Constructions en cours » ; 
- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours » ; 
- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ». 
 
Au regard du Compte administratif- exercice 2024 du Budget principal M57 du syndicat, 
aucune dépense n’a été enregistrée au titre de l’atténuation du changement climatique. 


